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Saison 2026 – 2027
Du lundi 14 septembre 2026 au jeudi 24 juin 2027
Chers Adhérents ou nouveaux adhérents, 

Vous souhaitez adhérer ou renouveler votre adhésion à la section GEA (gymnastique entretien adultes) de l'ASPTT ANGERS et nous vous remercions de votre confiance.

Vous trouverez ci-joint :
· un bulletin d'adhésion, à compléter et à signer au recto et au verso 
Nouveauté 2026-2027 : 2 nouveaux cours de Pilates assurés par Théo Alzon
· un questionnaire de santé  1 ou plusieurs réponses « OUI », joignez un certificat médical 
· le planning des cours (pas de cours pendant les vacances scolaires ) 

REGLEMENT : Les documents ci-dessus devront être accompagnés du règlement correspondant à l’activité.  
Pour ceux qui veulent adhérer à plusieurs activités (exemple gym + Pilates) nous consulter.

· Votre licence  vous sera envoyée systématiquement, par mail.
               Si vous la souhaitez sous une autre forme, consultez-nous.
 	  Si vous n’avez pas d’adresse mail, merci de joindre une enveloppe timbrée, libellée à votre adresse.

           		  Postiers : mentionner obligatoirement votre numéro RH sur le bulletin d’adhésion.

[image: Signalisation de Travaux Temporaires Panneaux de Travaux  Temporaires. Danger Chantier Temporaire - Danger temporaire - Panneau rétroréfléchissant] Si dossier incomplet, l’inscription n’est pas prise en compte (2 signatures, chèques, mails, téléphone… )
------------------------------------------------------------TARIFS (licence comprise )---------------------------------------------------------- 

Cours multiples = 190€ ou 2 chèques (95€ + 95€) ou 3 chèques (65€+65€+60€)
Cours unique ou Stretching = 143€ ou 2 chèques (72€ + 71€) ou 3 chèques (49€+47€+47€)
Pilates = 284€ ou 2 chèques (142€ + 142€) ou 3 chèques (95€+95€+94€)
J’MActiv = 110€ ou 2 chèques (55€ + 55€) ou 3 chèques (37€ + 37€ + 36€)
Encaissements : octobre, novembre et décembre
 Chèques vacances et coupons sports acceptés
             Chèques libellés à l’ordre de « ASPTT GEA » - virement possible (RIB en pièce-jointe)
----------------------------------------------------PERMANENCES INSCRIPTIONS--------------------------------------------------- 
Date limite de dépôt des dossiers : 25 juin 2026 pour les personnes qui s’inscrivent en «Cours Unique», « Pilates », « Stretching » et « J’MActiv », car les places sont limitées et priorité est donnée aux « anciens adhérents ». 

· Auprès de votre Professeur à la fin des cours, avant le 25 juin 2026

· Au 37 route de Bouchemaine à ANGERS           mardi 16 juin 2026 de 14h à 17h30
                  jeudi 25 juin 2026 de 14h à 16h
		            
· Par courrier à l’adresse suivante : A.S.P.T.T. Section G.E.A, 37 route de Bouchemaine 49000 ANGERS

· Dans la boîte aux lettres extérieure (à droite, à l’entrée du parking), au 37 route de Bouchemaine 49000 Angers

Renseignements : asptt.gea@gmail.com ou 02 41 68 33 59 (secrétariat ASPTT)					
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